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Vu le Code général des collectivités tenitoriales, et notamment ses articles L.2224-37 et L.5211-17; 
Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte ; 
Vu la compétence de TE80 en matière de création, d'entretien et d'exploitation d'infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques; 
Vu l'avis favorable de la Commission Mobilité Durable; 

Considérant la nécessité d'assurer un service public de recharge équilibré, pérenne et conforme aux coûts 
réels de fonctionnement ; 
Considérant la volonté de garantir une tarification lisible, équitable et incitative, distinguant les types de 
bornes et les usages ; 

Le Comité de TE80, après en avoir délibéré, décide 

• D'approuver la mise en place de la tarification applicable aux bornes de recharge pour véhicules
électriques et hybrides exploitées par TE80, telle que détaillée dans le document annexé à la présente
délibération intitulé « Tarif public applicable sur les bornes de TE80 - 2026 » ;

• D'autoriser la facturation du temps de connexion et de l'énergie délivrée selon les modalités définies dans
ladite annexe, incluant les dispositions spécifiques applicables aux collectivités du département de la
Somme;

• De charger Monsieur le Président de la mise en œuvre de cette tarification, après accomplissement des
fonnalités de contrôle de légalité et de mise à jour des tarifs auprès du mandataire de gestion en charge de la
facturation aux usagers ;

• De préciser que cette tarification entrera en vigueur dès que la présente délibération sera exécutoire.

Le secrétaire de séance, 

Gérard LEFEBVRE 

les jour, mois et an susdits 

Pour extrait conforme, 

Le Prési ent 

Franck BEA ARLET 
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Service public d’infrastructures de recharge 
des véhicules électriques et hybrides 

_____________ 
 

Tarif public applicable sur les bornes de TE80 
 
 
 

L’usager de la borne de recharge se verra facturer le temps de connexion à une prise de la borne et l’énergie 
délivrée selon le tarif suivant : 

 
- Energie délivrée sur les bornes normales accélérés .................   45 c€ TTC par kWh (37,5c€ HT/kWh) 

 
- Energie délivrée sur les bornes rapides ....................................   55 c€ TTC par kWh (45,83c€ HT/kWh). 

 
Au-delà d’un temps de connexion de deux heures sur les bornes normales accélérées, le temps de connexion 
est facturé 1,2 c€ TTC/minute (1 c€ HT/minute). 
 
Entre 19 heures et 9 heures, la facturation du temps de connexion sur les bornes normales accélérées est 
facturée 0.17€ par heure entamée (ou 0,003 € par min). 
 
Au-delà d’un temps de connexion d’une heure sur les bornes rapides, le temps de connexion est facturé 
5 c€ TTC/par minute (4,17 c€ HT/minute). 
 
Pour mémoire, il n’y a pas de facturation horaire pour les bornes normales et le stationnement n’est pas 
facturé quelle que soit la durée de connexion. 
 
Pour les collectivités de la Somme une remise de 50 % sera appliquée sur le temps de connexion. 
 
Ce tarif sera applicable après accomplissement des formalités de visa au contrôle de légalité et de mise à jour 
des tarifs avec le mandataire de gestion en charge de la facturation aux utilisateurs de bornes. 

 
 
 
 Tarif fixé par délibération du Comité 
 Syndical du 23 janvier 2026 
 
 Le Président, 
 
 
 
 Franck BEAUVARLET 
 


	20260127143453420.pdf
	Annexe Tarif public bornes 2026.pdf

